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Fin octobre, l'Ã‰tat a attribuÃ© ce contrat important au groupe franÃ§ais Suez. La SDE, la SÃ©nÃ©galaise des Eaux, qui gÃ¨re la
distribution depuis 1996, a alors dÃ©posÃ© un recours qui a Ã©tÃ© rejetÃ© par le ministÃ¨re de l'Hydraulique. Nouvelle Ã©tape, la
SDE a contestÃ© le contrat auprÃ¨s de l'Agence de rÃ©gulation des marchÃ©s publics qui a acceptÃ© d'Ã©tudier cette requÃªte.
Pour le ministÃ¨re de l'Hydraulique, la procÃ©dure d'appel d'offres a Ã©tÃ© transparente, pour la direction de la SDE, les
rÃ¨gles du jeu n'ont pas Ã©tÃ© respectÃ©es. L'argumentaire de l'opÃ©rateur historique, dÃ©taillÃ© dans une note interne consultÃ©e
par RFI, est simple : sur les trois finalistes sÃ©lectionnÃ©es, Suez, Veolia et la SDE, l'Ã‰tat aurait dÃ» choisir l'opÃ©rateur
proposant les meilleurs tarifs. Normalement confidentiels, les prix proposÃ©s ont Ã©tÃ© dÃ©voilÃ©s en mai dernier par le
ministre de l'Hydraulique lors d'une Ã©mission de tÃ©lÃ©vision. Mansour Faye a alors indiquÃ© que l'offre de la SDE Ã©tait la
meilleure, 286,9 francs CFA par mÃ¨tre cube contre 298,5 francs CFA pour Suez. La SÃ©nÃ©galaise des Eaux affirme que
cet Ã©cart va entraÃ®ner sur 15 ans une perte de 50 milliards de francs CFA pour l'Ã‰tat. L'Agence de rÃ©gulation des
marchÃ©s publics devra donc se pencher sur cette question du coÃ»t, mais aussi, affirme la SDE, sur un possible
monopole qu'aurait le groupe Suez qui gÃ¨re dÃ©jÃ  la principale station de pompage et de traitement de l'eau du pays. Une
fois qu'elle aura rÃ©uni tous les documents liÃ©s au contrat, l'Agence de rÃ©gulation des marchÃ©s publics aura 7 jours pour
trancher.
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